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(54) Procédé d’impression mangnétographique

(57) La présente invention concerne un procédé
d'impression magnétographique consistant à créer des
points d'enregistrement magnétisés sur une surface
d'enregistrement magnétique d'un élément (3) d'enre-
gistrement magnétique au moyen d'au moins une tête
(2) magnétique élémentaire, à projeter des particules
d'encre sur chacun des points d'enregistrement magné-

tisés de manière à former des images constituée de
points d'image, à augmenter l'énergie fournie aux pre-
miers points d'enregistrement magnétisés du bord d'at-
taque par rapport à l'énergie fournie aux autres points
magnétisés.

La présente invention concerne également l'impri-
mante magnétographique mettant en oeuvre ledit pro-
cédé.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des imprimantes magnétographiques sans impact et
plus particulièrement des procédés d'impression utili-
sés dans de telles imprimantes.

L'art antérieur

[0002] Les imprimantes magnétographiques compor-
tent un élément d'enregistrement magnétique qui se
présente sous des formes diverses telles que, par
exemple, un tambour, une bande ou un disque. L'élé-
ment d'enregistrement magnétique est constitué d'un
support revêtu d'une couche de matière magnétique.
L'enregistrement d'informations sur cet élément est réa-
lisé à l'aide d'au moins un organe d'enregistrement, ap-
pelé module. Le module comporte au moins une tête
d'enregistrement magnétique élémentaire à proximité
de laquelle se déplace l'élément d'enregistrement. La
tête d'enregistrement élémentaire est généralement
constituée par un électro-aimant.
[0003] Chacune des têtes élémentaires engendre,
chaque fois qu'elle est excitée par un courant électrique
d'intensité déterminée, un champ magnétique qui a pour
effet de créer, sur la surface de l'élément d'enregistre-
ment qui défile devant ces têtes élémentaires, des do-
maines magnétisés de petites dimensions. Ces domai-
nes magnétisés pratiquement ponctuels sont générale-
ment désignés sous le nom de points d'enregistrement
magnétisés. La portion de surface de l'élément qui pas-
se devant chaque tête est désignée habituellement
sous le nom de pistes d'enregistrement d'informations.
[0004] Les points d'enregistrement magnétisés situés
sur une même piste d'enregistrement et précédés dans
le sens de défilement de l'élément d'enregistrement d'au
moins un point d'enregistrement qui n'a pas été magné-
tisé appartiennent à un ensemble de points d'enregis-
trement magnétisés appelé bord d'attaque.
[0005] La juxtaposition des points d'enregistrement
forme une image. Des particules d'encre magnétique
sont ensuite attirées par les points d'enregistrement ma-
gnétisés sur l'élément d'enregistrement. Un papier à im-
primer est pressé contre l'élément d'enregistrement.
Les particules d'encre magnétique sont transférées et
fixées sur le papier : l'image formée par les points d'en-
registrement sur le tambour est transférée à l'aide des
particules d'encre magnétique sur le papier.
[0006] On constate que plus la vitesse de l'élément
d'enregistrement augmente, moins la surface des points
d'enregistrement magnétisés appartenant au bord d'at-
taque est encrée. Le travail de la force de développe-
ment magnétique n'est pas suffisant pour que les parti-
cules d'encre se déposent sur toute la surface de cha-
cun des points d'enregistrement magnétisés du bord
d'attaque.
[0007] Un but de la présente invention est d'améliorer
l'homogénéité de l'image finale.

[0008] Un autre but de la présente invention est de
parfaire l'encrage des points magnétisés du bord d'at-
taque tout en évitant de dépenser plus d'énergie pour
ce faire.
[0009] Un autre but de l'invention est d'améliorer le
rendement de l'impression, à savoir le rapport entre la
densité optique d'un point magnétique encré et l'énergie
nécessaire pour magnétiser le point concerné.

Résumé de l'invention

[0010] Dans ce contexte, la présente invention propo-
se un procédé d'impression magnétographique consis-
tant à créer des points d'enregistrement magnétisés sur
une surface d'un élément d'enregistrement magnétique
au moyen d'au moins une tête magnétique élémentaire,
à projeter des particules d'encre sur chacun des points
d'enregistrement magnétisés de manière à former des
images constituées de points d'image, les points d'en-
registrement magnétisés et encrés étant appelés points
révélés, caractérisé en ce qu'il consiste à renforcer la
densité optique des points révélés appartenant au bord
d'attaque.
[0011] La présente invention concerne également
une imprimante magnétographique comportant au
moins une tête magnétique élémentaire apte à créer
des points d'enregistrement magnétisés sur une surface
d'un élément d'enregistrement magnétique, des
moyens de commande de la tête magnétique élémen-
taire, des moyens de projection de particules d'encre
sur chacun des points d'enregistrement magnétisés de
manière à former des images constituées de points
d'image, caractérisé en ce qu'elle comprend des
moyens de détection du bord d'attaque en liaison avec
les moyens de commande.

Présentation des figures

[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lumière de la description qui
suit, donnée à titre d'exemple illustratif et non limitatif
de la présente invention, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels:

• la figure 1 est une vue en coupe partielle transver-
sale d'une tête magnétique élémentaire, de l'unité
de commande associée et d'un tambour d'une im-
primante magnétographique ;

• la figure 2 représente une coupe partielle transver-
sale du tambour ;

• le figure 3 représente des points d'enregistrement
magnétisés et la surface encrée correspondante
sur le tambour ainsi que le bilan énergétique selon
un procédé d'impression classique ;

• la figure 4 représente une vue schématique des
moyens de détection du bord d'attaque de l'impri-
mante selon l'invention ;

• la figure 5 représente l'image à imprimer ;
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• la figure 6 représente des points d'enregistrement
magnétisés et la surface encrée correspondante
sur le tambour ainsi que le bilan énergétique en uti-
lisant une première et deuxième forme de réalisa-
tion du procédé selon l'invention ;

• la figure 7 représente des points d'enregistrement
magnétisés et la surface encrée correspondante
sur le tambour ainsi que le bilan énergétique en uti-
lisant une troisième forme de réalisation du procédé
selon l'invention ;

• la figure 8 représente une coupe partielle transver-
sale du tambour ;

• la figure 9 représente un point magnétisé unique et
la surface encrée correspondante sur le tambour
ainsi que le bilan énergétique dans un procédé d'im-
pression classique ;

• la figure 10 est un diagramme représentant le cou-
rant circulant dans la tête magnétique élémentaire
en fonction du temps en utilisant le procédé selon
la troisième forme de réalisation de l'invention illus-
trée sur la figure 7.

Description d'une forme de réalisation de l'inven-
tion

[0013] La présente invention porte sur un procédé
d'impression magnétographique et sur une imprimante
magnétographique mettant en oeuvre le procédé.
[0014] Comme montré sur la figure 1 de manière
schématique, l'imprimante magnétographique selon
l'invention comporte au moins une tête 2 magnétique
élémentaire placée à proximité de la surface d'un élé-
ment d'enregistrement magnétique 3. Dans la forme de
réalisation de l'invention représentée sur la figure 1, la
tête magnétique élémentaire se présente sous la forme
d'un électro-aimant. L'élément 3 est constitué dans la
forme de réalisation décrite et illustrée sur les dessins
par un tambour magnétique tournant. L'élément 3 pour-
rait se présenter sous toute autre forme telle que par
exemple une courroie sans fin magnétique. Le tambour
3 est entraîné en rotation sur lui-même par un moteur
électrique dans un sens désigné sur les dessins par la
lettre S. La portion de surface du tambour 3 qui défile
devant chaque tête est appelée piste d'enregistrement
4 (voir figure 2).
[0015] La tête élémentaire 2 reçoit des signaux élec-
triques représentatifs de données envoyés par une uni-
té de commande 5 représentée par une boîte noire sur
la figure 1.
[0016] Comme le montre la figure 2, les têtes magné-
tiques élémentaires réalisent l'enregistrement des don-
nées reçues de l'unité 5 sous forme de points 6 d'enre-
gistrement sur le tambour 3.
[0017] Dans la forme de réalisation représentée sur
la figure 1, les signaux électriques de l'unité 5 sont cons-
titués d'impulsions de courant I transmises à la tête 2
magnétique élémentaire. Le champ magnétique induit
par les impulsions crée sur la surface du tambour 3 qui

défile devant les têtes 2 des points d'enregistrement
magnétisés 6 représentés sur les figures 2, 3, 6 à 9. A
chaque impulsion de courant, un point d'enregistrement
magnétisé est formé.
[0018] L'ensemble des points d'enregistrement sur la
surface d'enregistrement magnétique du tambour 3 cor-
respond à l'image que l'on souhaite imprimer sur un pa-
pier. L'image se présente sous diverses formes, des-
sins, chaîne de caractères, photo ... ou toute autre for-
me susceptible d'être reproduite par impression. L'ima-
ge est enregistrée dans l'imprimante sous forme d'une
matrice de points disposés en ligne et en colonne. Les
points de la matrice seront appelés dans ce qui suit
points d'image pour les distinguer des points d'enregis-
trement 6. Les points d'image sont blancs ou noirs. Les
points noirs doivent être imprimés. La définition horizon-
tale de l'image est fonction de la distance entre deux
têtes magnétiques 2 élémentaires disposées sur une
même ligne. La définition verticale correspond au pas
entre deux lignes. Les impulsions sont émises périodi-
quement. La période de temps qui s'écoule entre deux
impulsions correspond au temps mis par le tambour
pour parcourir la distance égale au pas entre deux li-
gnes de l'image. La période de temps est choisie de ma-
nière que la définition verticale conserve une même va-
leur déterminée quelle que soit la vitesse de rotation du
tambour 3.
[0019] Dans les formes de réalisation des figures 3,
6 et 9, chaque point d'image correspond à un point d'en-
registrement. Les points d'enregistrement magnétisés
6 correspondent à des points d'image noirs déterminés,
les points d'enregistrement non magnétisés à des points
d'image blancs. Les points d'enregistrement se trouvent
à l'intersection d'une ligne donnée par la position du
tambour 3 et d'une colonne donnée par la position de la
tête 2 magnétique élémentaire. La colonne correspond
à la piste d'enregistrement 4.
[0020] L'imprimante magnétographique comporte
des moyens de projection de particules d'encre sur le
tambour 3 : des particules d'encre 7 sont projetés à
l'aide des moyens de projection vers les points d'enre-
gistrement magnétisés 6. La surface encrée au niveau
du point d'enregistrement magnétisé 6 sur le tambour 3
est désigné par la référence 8 et est appelé dans ce qui
suit point révélé 8 (figures 3, 6, 7, 9).
[0021] L'imprimante magnétographique selon la pré-
sente invention comprend des moyens 9 de détection
d'un bord d'attaque 10. Le bord d'attaque 10 sera défini
plus loin dans la description.
[0022] Selon une forme de réalisation de l'invention
(figure 4), les moyens 9 de détection sont constitués de
moyens 9A de mémorisation de lignes de points et de
moyens 9B de comparaison des lignes mémorisées.
Les moyens 9 de détection se présentent par exemple
sous la forme d'un composant programmable dont le
schéma de principe est indiqué sur la figure 4. Le com-
posant comprend des moyens 9A de mémorisation re-
présentés par des cellules mémoire appelées « mémoi-
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re ligne i », i compris entre 1 et n+2, n représentant le
nombre de points non magnétisés ou points d'image
blancs précédant au minimum le bord d'attaque, ainsi
que des moyens 9B de comparaison représentés par
une porte logique. Dans l'exemple illustré sur la figure
4, i est compris entre 1 et 4.
[0023] Le développement qui suit expose en détail les
problèmes des procédés d'impression magnétographi-
que classiques. De grossières approximations ont été
faites et n'ont qu'une valeur d'explication qualitative.
[0024] On considère trois points 6A, 6B, 6C d'enre-
gistrement magnétisés successifs se trouvant sur une
même piste 4 d'enregistrement (figures 2 et 3). Les trois
points 6 d'enregistrement magnétisés correspondent à
trois points d'image appartenant respectivement à trois
lignes successives I, I+1, et I+2. Trois impulsions de
courant successives sont transmises à la tête 2 magné-
tique élémentaire en regard de la piste 4 d'enregistre-
ment en question.
[0025] Pour que la particule d'encre 7 en regard du
deuxième point 6B magnétisé (ligne I+1) suive le tam-
bour 3, il faut lui fournir une énergie au moins égale à :

en supposant que la particule d'encre 7 est au re-
pos lors du passage du tambour 3 (approximation suf-
fisante pour exposer les problèmes des procédés d'im-
pression classiques). « m » correspond à la masse de
la particule d'encre, « v » à la vitesse du papier qui est
égale à la vitesse tangentielle du tambour.
[0026] Lorsque le deuxième point 6B d'enregistre-
ment magnétisé passe devant la particule 7 d'encre, la
particule d'encre a déjà bénéficié du travail fourni par le
premier point 6A d'enregistrement magnétisé. L'énergie
de la particule d'encre est fournie par le travail T de la
force de développement magnétique. Lorsque la parti-
cule d'encre est en vis à vis du deuxième point 6B d'en-
registrement magnétisé, le travail est donc égal dans un
référentiel (y,z) lié au tambour 3 à :

y étant la composante tangentielle du référentiel
et z la composante diamétrale ; b correspondant à la
longueur tangentiellement au tambour entre le centre
du point d'enregistrement magnétisé et l'extrémité de
celui-ci ; T1 étant le travail fourni par le premier point
d'enregistrement magnétisé.
[0027] On suppose que le travail T(y) est nul en y=b,
et maximal en valeur absolue pour y=-b. Comme le ré-
vèle la figure 3, plus la vitesse v du papier est importan-
te, plus l'énergie E fonction de v est importante, moins
rapidement le travail T de développement magnétique

E = υ*m*v
2

sera suffisant pour que la particule d'encre se dépose
sur le tambour : le seuil de révélation T(y)=E se déplace
sur l'axe tangentiel y : il en découle une diminution de
la surface encrée 7, soit une diminution de la densité
optique au niveau du premier 6A des trois points d'en-
registrement magnétisés successifs 6A, 6B, 6C (ligne
I). Les deuxième 6B et troisième 6C points d'enregistre-
ment magnétisés (lignes I+1 et I+2) sont mieux révélés
que le premier point 6A d'enregistrement magnétisé : ils
profitent du travail déjà fourni par le premier point d'en-
registrement magnétisé.
[0028] Les points d'enregistrement magnétisés n'ap-
partenant au bord d'attaque sont mieux révélés que
ceux du bord d'attaque car ils bénéficient du travail de
la force de développement magnétique des points d'en-
registrement magnétisés qui les précèdent.
[0029] Pour pallier aux inconvénients de l'art anté-
rieur, le procédé selon la présente invention consiste à
renforcer la densité optique des points 8 révélés du bord
d'attaque 10.
[0030] Le bord d'attaque de distance n est constituée
de tous les points d'enregistrement magnétisés ou point
d'image noirs qui sont précédés sur une même piste
d'enregistrement de n points d'enregistrement non ma-
gnétisés ou points d'image blancs, contigus dans le
sens de rotation du tambour, n étant au moins égal à 1.
Le nombre n dépend de la technologie de l'impression.
[0031] Selon un développement de l'invention, il est
défini un bord d'attaque de distance n et d'ordre m, m
étant au moins égal à 2. La distance correspond au
nombre de points d'enregistrement non magnétisés pré-
cédant dans le sens de défilement du tambour le point
magnétisé considéré. L'ordre m correspond à la distan-
ce en nombre de points d'enregistrement séparant le
point d'enregistrement considéré du premier point d'en-
registrement non magnétisé le précédant dans le sens
de défilement du tambour. Un bord d'attaque de distan-
ce n et d'ordre 1 correspond au bord d'attaque défini
précédemment. Un bord d'attaque de distance n et d'or-
dre m est constitué de tous les points d'enregistrement
magnétisés ou point d'image noirs qui sont précédés sur
une même piste d'enregistrement d'un point d'enregis-
trement magnétisés ou points d'image noirs à magnéti-
ser, contigus dans le sens de rotation du tambour, et
appartenant au bord d'attaque de distance n et d'ordre
m-1.
[0032] L'ensemble des bords d'attaque de distance n
et d'ordre m est noté BADnOm.
[0033] Le bord d'attaque BADnOm est inclus dans le
bord d'attaque BADn-1Om qui est lui-même inclus dans
le bord d'attaque BADn-2Om et ainsi de suite jusqu'au
bord d'attaque BAD1Om.

[0034] Dans la forme de réalisation telle que décrite
et illustrée (figure 4), le nombre n est égal à 2 et le nom-

BADnOm ⊂ BADn-1Om ⊂ ... ⊂ BAD1Om
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bre m est égal à 1. Un point d'enregistrement ou point
d'image est considéré comme appartenant au bord d'at-
taque de distance 2 et d'ordre 1 si et seulement si

j le point d'enregistrement en question est un point
d'enregistrement magnétisé ; le point d'image est
noir ;

j le point d'enregistrement ou point d'image en ques-
tion est précédé sur la piste d'enregistrement ou co-
lonne sur laquelle il se trouve, de deux points non
magnétisés ou points d'image blancs dans le sens
de rotation du tambour.

[0035] Deux points d'enregistrement ou points d'ima-
ge sont contigus s'ils se trouvent sur deux lignes suc-
cessives séparées par un pas.
[0036] La figure 5 représente le bord d'attaque de
l'image noirci, alors que les autres points d'image sont
grisés.
[0037] Pour détecter le bord d'attaque (figure 4), les
moyens de détection 9 opèrent de la manière suivante :
les moyens 9A de mémorisation stockent un nombre
n+1 de lignes de points d'image. Les moyens de com-
paraison comparent en temps réel la dernière des n+1
lignes stockées aux n lignes de points d'image stockées
colonne par colonne pour détecter les points d'image du
bord d'attaque. L'unité de commande 5 est en con-
nexion avec les moyens 9 de détection : les résultats de
la comparaison sont transmis à l'unité de commande.
La comparaison effectuée et transmise, les moyens 9A
de mémorisation supprime la dernière des n+1 lignes
stockées dans le temps et stocke la ligne suivante dans
le sens de rotation du tambour. Les moyens de compa-
raison comparent la dite ligne suivante aux n autres li-
gnes stockées et ainsi de suite.
[0038] Pour accélérer l'impression, un nombre n+2 de
lignes de points d'image sont mémorisées : les moyens
9A de mémorisation stockent une nouvelle ligne pen-
dant que simultanément les moyens 9B de comparaison
travaillent sur les n+1 lignes stockés comme décrit pré-
cédemment.
[0039] Dans la forme de réalisation illustrée sur la fi-
gure 4, le composant programmable fonctionne de la
manière suivante: une ligne de points d'image est stoc-
kée en mémoire 9A. La ligne de points est écrite dans
la mémoire ligne i modulo 4. Simultanément, la ligne (i-
1) modulo 4 est comparée aux lignes (i-2) modulo 4 et
(i-3) modulo 4. Si un point d'image noir de la ligne (i-1)
modulo 4 est précédé de deux points blancs des lignes
(i-2) modulo 4 et (i-3) modulo 4, le point d'image noir en
question de la ligne (i-1) modulo 4 fait partie du bord
d'attaque. Les moyens 9 de détection indiquent à l'unité
5 de commande que le point d'image noir en question
est un point du bord d'attaque. Puis la ligne de points
suivante est traitée de la même façon en incrémentant
la valeur de i de 1.
[0040] L'une des formes de réalisation du procédé se-
lon l'invention consiste à augmenter l'énergie fournie

aux points d'enregistrement à magnétiser du bord d'at-
taque détectés par rapport à l'énergie fournie aux autres
points d'enregistrement à magnétiser n'appartenant pas
au bord d'attaque.
[0041] Pour augmenter l'énergie fournie aux points
d'enregistrement à magnétiser du bord d'attaque, plu-
sieurs solutions sont possibles.
[0042] Selon une première forme de réalisation de
l'invention (figure 6), le courant crête de l'impulsion
transmise à la tête 2 magnétique élémentaire est, pour
magnétiser les points d'enregistrement du bord d'atta-
que détectés (ligne I), accru par rapport à celui de l'im-
pulsion transmise pour magnétiser les autres points
d'enregistrement (lignes I+1 et I+2) n'appartenant au
bord d'attaque.
[0043] Selon une deuxième forme de réalisation de
l'invention (figure 6), la durée de l'impulsion transmise
à la tête 2 magnétique élémentaire est, pour magnétiser
les points d'enregistrement du bord d'attaque détectés
(ligne I), augmentée par rapport à celle de l'impulsion
transmise pour magnétiser les autres points d'enregis-
trement (lignes I+1 et I+2) n'appartenant pas au bord
d'attaque.
[0044] Selon une troisième forme de réalisation de
l'invention (figure 7), plusieurs impulsions sont transmi-
ses à la tête 2 magnétique élémentaire pour magnétiser
les points d'enregistrement du bord d'attaque détectés
(ligne I) alors qu'une seule impulsion est transmise pour
magnétiser les autres points d'enregistrement (lignes
I+1 et I+2) n'appartenant pas au bord d'attaque.
[0045] La troisième forme de réalisation est dévelop-
pée ci-dessous : si l'on considère un point d'enregistre-
ment magnétisé qui n'est pas précédé de points d'enre-
gistrement magnétisés sur sa piste 4 d'enregistrement
(figures 8 et 9).
[0046] Pour que la particule d'encre 7 suive le tam-
bour 3, il faut lui fournir une énergie au moins égale à :

en supposant que la particule d'encre est au re-
pos lors du passage du tambour (approximation suffi-
sante pour exposer les problèmes des procédés clas-
siques). « m » correspond à la masse de la particule
d'encre, « v » à la vitesse du papier qui est égale à la
vitesse tangentielle du tambour.
[0047] L'énergie de la particule d'encre est fournie par
le travail T de la force de développement magnétique
qui est égal dans un référentiel (y,z) lié au tambour à :

y étant la composante tangentielle du référentiel
et z la composante diamétrale ; b correspond à la lon-

E = υ*m*v
2
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gueur tangentiellement au tambour entre le centre du
point d'enregistrement magnétisé et l'extrémité de celui-
ci.
[0048] On suppose que le travail T(y) est nul en y=b,
et maximal en valeur absolue pour y=-b. Comme le ré-
vèle la figure 9, plus la vitesse v du papier est importan-
te, plus l'énergie E fonction de v est importante, moins
rapidement le travail T de développement magnétique
sera suffisant pour que la particule d'encre se dépose
sur le tambour : le seuil de révélation T(y)=E se déplace
sur l'axe tangentiel y : il en découle une diminution de
la surface du point révélé 8 au niveau du point d'enre-
gistrement magnétisé 6, à savoir une diminution de la
densité optique dudit point révélé transféré sur papier.
[0049] La troisième forme de réalisation consiste à
créer au moins deux points d'enregistrement magnéti-
sés 6 par point d'image noir à imprimer.
[0050] Comme le montre la figure 10, l'impulsion I c
générée entre t1 et t2 correspond au premier point d'en-
registrement magnétisé de la ligne I et de la colonne c ;
l'impulsion I c+1 générée entre t3 et t4 correspond au pre-
mier point d'enregistrement magnétisé de la ligne I et
de la colonne c+1 ; l'impulsion I c générée entre t8 et t9
correspond au premier point d'enregistrement magnéti-
sé de la ligne I+1 et de la colonne c ; l'impulsion I c gé-
nérée entre t5 et t6 correspond au deuxième point d'en-
registrement magnétisé de la ligne I et de la colonne c.
Il correspond plusieurs points d'enregistrement magné-
tisés par point d'image noir.
[0051] Le procédé selon la troisième forme de réali-
sation consiste à transmettre à la tête 2 magnétique élé-
mentaire plusieurs impulsions de courant lref (figure 10)
réparties sur une même ligne de l'image. Dans la forme
de réalisation illustrée sur les figures 7 et 10, l'unité de
commande transmet trois impulsions de courant par li-
gne.
[0052] Dans l'exemple illustré, l'énergie injectée dans
le point d'enregistrement magnétisé est identique si une
ou plusieurs impulsions sont émises : la durée totale de
l'ensemble des impulsions est identique à la durée de
l'unique impulsion. Ainsi, si lors de l'émission d'une im-
pulsion par ligne, chaque impulsion présente une durée
de 360 nanosecondes, la densité optique des points ré-
vélés est de 0,14. Dans le cas de deux impulsions par
ligne, chaque impulsion présentant une durée de 180
nanosecondes, la densité optique des points révélés est
de 0,19. Dans le cas de trois impulsions par ligne, cha-
que impulsion présentant une durée de 120 nanosecon-
des, la densité optique des points révélés est de 0,24.
[0053] En utilisant la même énergie que dans les pro-
cédés d'impression classiques, la densité optique des
points révélés augmentent pratiquement de 50%. De
plus, la puissance dissipée dans les têtes magnétiques
élémentaires est susceptible de diminuer.
[0054] Les impulsions de courant sont susceptibles
de présenter une intensité et une durée variable. La du-
rée s'écoulant entre deux impulsions est susceptible de
varier.

[0055] Le procédé selon la troisième forme de réali-
sation consiste à créer au moins deux points magnéti-
sés 6 par point d'image noir appartenant au bord d'at-
taque. En utilisant la même énergie pour magnétiser les
points d'enregistrement du bord d'attaque que pour ma-
gnétiser les autres, la densité optique des bords d'atta-
que est renforcée.
[0056] Dans toutes les formes de réalisation du pro-
cédé selon la présente invention, la puissance consom-
mée dans les têtes magnétiques 2 élémentaires est sus-
ceptible d'être inférieure à celle consommée dans le cas
d'un procédé fournissant une énergie identique à tous
les points d'enregistrement magnétisés. En effet, pour
obtenir une révélation correcte des bords d'attaque,
l'énergie fournie dans l'art antérieur devait être augmen-
tée pour tous les points de l'image. En augmentant
l'énergie des points magnétisés du bord d'attaque, il est
possible de diminuer la puissance consommée pour les
autres points magnétisés. Les bords d'attaque repré-
sentent de 5 à 30 % des points d'enregistrement ma-
gnétisés dans les images traditionnelles.
[0057] Ainsi, par exemple, pour imprimer une page de
test, il est prévu selon un procédé d'impression classi-
que une impulsion d'une durée de 280 nanosecondes
pour tous les points d'enregistrement magnétisés. En
utilisant le procédé selon l'invention, il est prévu trois
impulsions de 160 nanosecondes sur les bords d'atta-
que, et une seule impulsion de 160 nanosecondes pour
les autres points d'enregistrement magnétisés soit une
énergie fournie supérieure pour le bord d'attaque et in-
férieure pour les autres points d'enregistrement magné-
tisés par rapport au procédé d'impression classique.
[0058] Si l'on calcule la puissance consommée et que
l'on mesure la densité optique des points révélés en uti-
lisant les deux procédés à une vitesse de tambour de
105 mètres/minute, on obtient les résultats suivants.
[0059] En supposant que la puissance dissipée dans
les têtes magnétiques élémentaires est due aux pertes
ohmiques dans les résistances de ligne, l'énergie né-
cessaire pour imprimer l'image selon le procédé d'im-
pression classique est :

où

Nd est le nombre de points d'enregistrement
magnétisés ;
Te est le temps d'écriture ;
r la résistance interne du bobinage et des fils de
liaison ;
I le courant de commande du point d'enregistre-
ment magnétisé.

[0060] Les valeurs suivantes sont utilisées :

r=15 ohms ;

E=Nd*Te*r*l
2
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Te=280 10-9 secondes ;
I=350 milliampères ;
Nd=9.1 106 points noirs d'image (points d'image à
magnétiser).

[0061] L'énergie est égale à :

E=9.1 106*280 10-9*15*0.352

E=4.7 joules.

[0062] L'énergie nécessaire pour imprimer l'image
selon le procédé d'impression selon l'invention est :

où Nba est le nombre de points d'enregistrement
magnétisés du bord d'attaque ;
[0063] Les valeurs suivantes sont utilisées :

r=15 ohms ;
Te=160 10-9 secondes ;
I=350 milliampères ;
Nd=9.1 106 points noirs d'image ;
Nba=1.5 106 points noirs d'image appartenant au
bord d'attaque (environ 16 % des points noirs d'ima-
ge classique).

[0064] L'énergie est égale à :

E=9.1 106*160 10-9*15*0.352+2*1.5 106*160
10-9*15*0.352

E=3.5 joules.

[0065] L'énergie consommée est donc plus faible en
utilisant le procédé selon l'invention.
[0066] La densité optique mesurée est de 0.21 avec
le procédé classique et de 0.27 avec le procédé selon
l'invention.
[0067] La présente invention offre donc l'avantage
d'améliorer l'impression tout en diminuant la puissance
consommée.
[0068] Il est à noter que toute autre forme de réalisa-
tion est envisageable. Ainsi, dans la forme de réalisation
illustrée, les points d'enregistrement magnétisés des
bords d'attaque BAD2O1 sont détectés et reçoivent une
énergie supérieure aux autres points magnétisés. Selon
un développement de l'invention, l'énergie fournie aux
points d'enregistrement magnétisés décroît d'une ligne
à l'autre à partir du bord d'attaque.

[0069] L'énergie fournie aux points d'enregistrement
magnétisés est fonction du bord d'attaque BADnOm

E=Nd*Te*r*l
2
+2Nba*Te*r*l

2

Energie BADnO1 > Energie BADnO2 > ...

auquel ils appartiennent : à n constant, l'énergie est dé-
croissante lorsque m augmente. Il est rappelé qu'à m
constant, l'énergie est croissante lorsque n augmente.
[0070] Le procédé d'impression magnétographique
selon la présente invention consiste à créer des points
d'enregistrement magnétisés sur la surface de l'élément
3 d'enregistrement magnétique au moyen d'au moins
une tête 2 magnétique élémentaire, à projeter des par-
ticules d'encre sur chacun des points d'enregistrement
magnétisés de manière à former des images consti-
tuées de points d'image, les points d'enregistrement
magnétisés et encrés étant appelés points révélés. Le
procédé se caractérise en ce qu'il consiste à renforcer
la densité optique des points révélés appartenant au
bord d'attaque.
[0071] Selon une forme de réalisation de la présente
invention, le procédé consiste à augmenter l'énergie
fournie aux points d'enregistrement magnétisés du bord
d'attaque par rapport à l'énergie fournie aux autres
points d'enregistrement magnétisés.
[0072] Le procédé consiste à détecter les points
d'image du bord d'attaque et à augmenter l'énergie four-
nie aux points d'enregistrement magnétisés du bord
d'attaque.
[0073] Selon une autre forme de réalisation du procé-
dé selon la présente invention, le procédé consiste à
créer au moins deux points d'enregistrement magnéti-
sés par point d'image appartenant au bord d'attaque.
[0074] Selon un développement de la présente inven-
tion, l'énergie des points d'enregistrement magnétisés
est décroissante dans le sens de rotation de l'élément
3 à partir du bord d'attaque en fonction de l'ordre du bord
d'attaque.
[0075] L'énergie des points d'enregistrement magné-
tisés du bord d'attaque augmente lorsque la distance du
bord d'attaque augmente.
[0076] Le procédé augmente l'énergie en modulant
les signaux électriques traversant la tête 2 magnétique
élémentaire.
[0077] Le présente invention concerne également
l'imprimante susceptible de mettre en oeuvre le procédé
tel que décrit précédemment.
[0078] L'imprimante magnétographique selon la pré-
sente invention comporte au moins une tête 2 magné-
tique élémentaire apte à créer les points d'enregistre-
ment magnétisés sur la surface de l'élément 3 d'enre-
gistrement magnétique, les moyens 5 de commande de
la tête 2 magnétique élémentaire, des moyens de pro-
jection de particules d'encre sur chacun des points d'en-
registrement magnétisés de manière à former des ima-
ges constituées de points d'image. L'imprimante se ca-
ractérise en ce qu'elle comprend des moyens de détec-
tion du bord d'attaque en liaison avec les moyens 5 de
commande.
[0079] Selon une forme de réalisation, les moyens de
détection comprennent les moyens de mémorisation
d'au moins deux lignes de points d'image et les moyens
de comparaison des lignes colonne par colonne.
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Revendications

1. Procédé d'impression magnétographique consis-
tant à créer des points d'enregistrement magnéti-
sés sur une surface d'un élément (3) d'enregistre-
ment magnétique au moyen d'au moins une tête (2)
magnétique élémentaire, à projeter des particules
d'encre sur chacun des points d'enregistrement ma-
gnétisés de manière à former des images consti-
tuées de points d'image, les points d'enregistre-
ment magnétisés et encrés étant appelés points ré-
vélés, caractérisé en ce qu'il consiste à renforcer la
densité optique des points révélés appartenant au
bord d'attaque.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il consiste à détecter les points d'image du bord
d'attaque et à augmenter l'énergie fournie aux
points d'enregistrement magnétisés du bord d'atta-
que par rapport à l'énergie fournie aux autres points
d'enregistrement magnétisés.

3. Procédé selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu'il consiste à créer au moins deux
points d'enregistrement magnétisés par point
d'image appartenant au bord d'attaque.

4. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l'énergie des points d'enregis-
trement magnétisés est décroissante dans le sens
de rotation de l'élément (3) à partir du bord d'atta-
que en fonction de l'ordre du bord d'attaque.

5. Procédé selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l'énergie des points d'enregis-
trement magnétisés du bord d'attaque augmente
lorsque la distance du bord d'attaque augmente.

6. Procédé selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu'il augmente l'énergie en modu-
lant les signaux électriques traversant la tête (2)
magnétique élémentaire.

7. Imprimante susceptible de mettre en oeuvre le pro-
cédé selon l'une des revendications 1 à 6.

8. Imprimante magnétographique comportant au
moins une tête (2) magnétique élémentaire apte à
créer des points d'enregistrement magnétisés sur
une surface d'un élément (3) d'enregistrement ma-
gnétique, des moyens (5) de commande de la tête
(2) magnétique élémentaire, des moyens de projec-
tion de particules d'encre sur chacun des points
d'enregistrement magnétisés de manière à former
des images constituées de points d'image, carac-
térisé en ce qu'elle comprend des moyens de dé-
tection du bord d'attaque en liaison avec les
moyens (5) de commande.

9. Imprimante selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens de détection comprennent des
moyens de mémorisation d'au moins deux lignes de
points d'image et des moyens de comparaison des
lignes colonne par colonne.
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